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Montréal, le 14 juin 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
Demande d’approbation du budget 2004


du PGEE de Hydro-Québec Distribution


R-3519-2003

Chère Consoeur,

En réponse à votre lettre du 4 juin, nous désirons, par la présente, faire part à la Régie des besoins déjà identifiés comme possibles et parfois probables de RNCREQ dans cette affaire.

Tout d’abord, nous sommes heureux d’informer le Régie qu’un regroupement de trois intervenants est mis en place pour fins d’expertise de cette phase II du dossier.
Nous désirons confirmer le regroupement de trois intervenants composé du RNCREQ, du ROEE et de l’U.C. Le regroupement espère pouvoir présenter les experts qui donnaient, dans le dossier R-3526, leur opinion quant au potentiel technico-économique.

D’emblée, le RNCREQ abonde dans le sens de la Régie que ce dossier est d’un caractère très technique et économique. Il semble essentiel que des rencontres techniques soient prévues, et en présence des experts et analystes de part et d’autre afin que les potentiels identifiés soient échangés, expliqués, critiqués et amendés.

Ces rencontres ne pourront porter fruit que si ces experts peuvent sans restriction mentale ou autre, « ouvrir » leurs livres complètement et échanger librement pour apprendre les uns des autres afin de moduler, raffiner et ajuster leurs chiffres pour avoir une chance réelle de proposer à la Régie un potentiel agréé d’économie d’énergie. Ce n’est qu’à ce prix que les divergences entre les intervenants et le distributeur pourront s’amenuiser et le processus répondre aux attentes de la Régie et de tous.

La convergence parfaite de tous, mêmes des experts neutres, n’est cependant pas acquise, loin de là. Il est par conséquent nécessaire que la Régie prévoie aussi, en cas de désaccord, un processus normal d’échange de demandes de renseignements, de dépôt de preuves et d’audiences publiques. La Régie n’a pas l’intention, nous en sommes certains, de retenir une proposition sans entendre les parties.

Un budget prévisionnel et au besoin de participation doit évidemment alors être prévu.

Nous mentionnons au second alinéa de notre lettre que nous espérions pouvoir présenter des experts de la cause R-3526, car, malheureusement, il est impossible à ce stade, de savoir si ces derniers seraient disponibles et, s’ils accepteraient de revenir témoigner et d’ainsi consentir une deuxième fois  un sacrifice financier important dû aux standards normaux à la Régie et au taux de change.

Dans l’espoir d’améliorer les chances, il semblerait possible de structurer le groupe d’experts afin que le problème de langue ne soit pas un empêchement et que la présence de tous les experts à toutes les réunions techniques ne soit pas nécessaire.

À tout événement, nous espérons pouvoir confirmer le 17 de ce mois l’engagement de ces experts.

Il est difficile à ce stade d’estimer le nombre de réunions nécessaires, mais il faut, à notre avis, éviter de les limiter arbitrairement et d’ainsi mettre en péril l’atteinte de résultats significatifs. Il est cependant facile de concevoir qu’un minimum de 5 ou 6 rencontres soit nécessaire. Vu l’implication inévitable d’au moins un des experts à chaque réunion et le travail de préparation tout aussi inévitable, nous croyons que des frais de 2 900 $ par réunion rendrait possible d’abord la présence d’un expert et ensuite sa participation efficace à l’alimentation des discussions.

Enfin, si la Régie se croit à ce point pressée dans le temps qu’elle ne puisse envisager le processus ci-haut suggéré, il faudrait, à notre avis, disposer du sujet équitablement en envisageant dès maintenant une phase particulière dans la cause d’approbation du budget 2005 pour en traiter. Cette solution serait moins qu’idéale mais préférable à ce qui pourrait apparaître comme une tentative insatisfaisante de disposer du potentiel en question.

Nous profitons de l’occasion pour annoncer notre participation à la réunion du 17 et signaler que la présentation du RNCREQ ne devrait pas dépasser 20 minutes.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

c.c. :
À tous les participants de la cause






